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DOCUMENT AM.42.00.01 Révision 13
CONTRÔLE TECHNIQUE PERIODIQUE DES VEHICULES LEGERS

C O M P I L A T I O N D E L ' A R R E T E D U 1 8 JUI N 1 9 9 1 
Nota : 
Les modifications de l’arrêté du 27 octobre 2010 (ajout ou remplacement) sont en bleu et surlignées en jaune. 
Dans le cas des annexes I, les versions applicables jusqu’au 31/12/2010 et à compter du 01/01/2011 sont présentes l’une après l’autre.

Dans le cas de l’annexe II, sont présentes : 
- la version applicable jusqu’au 31/12/2010, 
- la version applicable à compter du 01/01/2011 jusqu’au 30/06/2012 
- la version pouvant être appliquée dès le 01/01/2011 et obligatoire à compter du 01/07/2012 ;
1 - MISE A JOUR 
Les révisions de ce document sont mentionnées dans l'ordre chronologique de leur entrée en vigueur dans le tableau cidessous. 
REVISIONS - MODIFICATION - NUMERO DATE 
00  29/03/2000  Création du document. 
01 22/06/2000 Intégration de l’Arrêté du 17 avril 2000. 
02 03/09/2001 Intégration des arrêtés des 8 juin 2001 et 27 juillet 2001 
03 07/03/2002 Intégration de l’arrêté du 15 janvier 2002. 
04 16/12/2003  Intégration de l’arrêté du 17 novembre 2003 
05 3/11/2005 Intégration de l’arrêté du 17 octobre 2005 
06 10/01/2007 Intégration de l’arrêté du 13 octobre 2006 
07 02/02/2007 Intégration de l’arrêté du 19 janvier 2007 
07a 07/09/2007 Correction code 8.2.6.1.3 devient 8.2.6.1.2. (2008) 
08 23/01/2008 Suppression des dispositions applicables jusqu’au 31/12/2007 
09 29/10/2009 Intégration de l’arrêté du 14 octobre 2009 
09b 16/11/2009 Mise en page word suite à l’arrêté du 14/11/2009 
10 04/02/2010 Intégration de l’arrêté du 26 janvier 2010 
11 25/02/2010 Intégration de l’arrêté du 23 février 2010 
11b 25/02/2010 Suppression des visas et des références aux précédentes 
modifications 
12a 06/09/2010 Intégration de l’arrêté du 16 juillet 2010 
13 15/11/2010 Intégration de l’arrêté du 27 octobre 2010 
ARRETE DU 18 JUIN 1991 
TITRE ler 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX VISITES TECHNIQUES DES VEHICULES AUTOMOBILES VISES AUX ARTICLES R. 323-1 à R. 323-22 DU CODE DE LA ROUTE 
CHAPITRE I 
Dispositions générales 
ARTICLE 2 
V. – Au sens du présent arrêté, on entend par : “Véhicule de collection” tout véhicule dont le 
certificat d’immatriculation comporte la mention relative à l’usage “Véhicule de collection”. 
23/02/2010 
14/10/09 
ARTICLE 2-1 
L’obtention d’un certificat d’immatriculation avec le numéro d’immatriculation définitif et la 
mention d’usage “véhicule de collection”, pour un véhicule de plus de trente ans d’âge sans numéro 
d’immatriculation définitif et dont le certificat d’immatriculation ne comporte pas la mention 
d’usage “véhicule de collection”, est subordonnée à la preuve de la réalisation d’un contrôle 
technique favorable en cours de validité de moins de cinq ans. 
L’obtention d’un certificat d’immatriculation avec la mention d’usage “véhicule de collection”, pour 
un véhicule de plus de trente ans d’âge disposant d’un numéro d’immatriculation définitif et dont le 
certificat d’immatriculation ne comporte pas la mention d’usage “véhicule de collection”, est 
subordonnée à la preuve de la réalisation d’un contrôle technique favorable en cours de validité de 
moins de cinq ans. 
L’obtention d’un certificat d’immatriculation avec le numéro d’immatriculation définitif et la 
mention d’usage “véhicule de collection”, pour un véhicule sans numéro définitif et dont le certificat 
d’immatriculation comporte la mention d’usage “véhicule de collection”, est subordonnée à la 
preuve de la réalisation d’un contrôle technique favorable datant de moins de cinq ans. 
14/10/09 
ARTICLE 10 

A l’issue de la visite technique périodique, et lorsqu’une contre-visite n’est pas prescrite, le 
contrôleur ou toute autre personne du centre de contrôle désignée par une procédure spécifique réseau 
(ou spécifique centre pour le cas d’un centre non rattaché), appose immédiatement à l’intérieur du 
véhicule, recto visible de l’extérieur, sur la partie inférieure droite du pare-brise, une vignette 
conforme aux dispositions de l’annexe II du présent arrêté, indiquant le mois et l’année limites de validité du visa ou, pour les véhicules concernés par la visite technique complémentaire telle que 
définie à l’article 4-1 du présent arrêté, le mois et l’année limites de présentation à ce contrôle. 
Lorsque le véhicule est déjà muni de la vignette visée au présent article ou à l’article 10-1 du présent 
arrêté, le contrôleur la retire et la détruit pendant le contrôle. 
Les véhicules de collection ne sont pas soumis aux dispositions du présent article. 
16/07/2010 
TITRE V 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES 
ARTICLE 32.2 
A défaut de date d’échéance de contrôle technique mentionnée sur le certificat d’immatriculation, les 
véhicules de collection mis en circulation : 
- à compter du 1er janvier 1940 doivent faire l’objet d’un contrôle technique périodique au plus tard 
en 2011 ; 
- entre le 1er janvier 1920 et le 31 décembre 1939 doivent faire l’objet contrôle technique périodique 
au plus tard en 2012 ; 
- avant le 31 décembre 1919 doivent faire l’objet d’un contrôle technique périodique au plus tard en 
2013. 
Les véhicules de collection concernés par le calendrier de passage ci-dessus doivent se présenter à la 
visite technique au plus tard à la date anniversaire de leur première mise en circulation, dans le 
courant de l’année prévue. 
1Dans le cas particulier où la date de mise en circulation est inconnue, le véhicule doit faire l’objet 
d’un contrôle technique périodique au plus tard en 2012. 
ARTICLE 32.3 
Pour les véhicules de collection présentés au contrôle technique périodique avant le 1er janvier 2011, 
la date limite de validité du visa de la visite technique périodique ou de la contre-visite favorable est 
portée à cinq ans à compter de la date de la visite technique périodique. 
14/10/09
ANNEXE I 
LISTE DES CONTROLES A EFFECTUER ET DES DEFAUTS CONSTATABLES 
3° Fonctions contrôlées : 
Au cours du contrôle technique périodique, le contrôleur effectue les contrôles suivants, pour les 
fonctions définies à la partie A de la présente annexe : 
― véhicule de collection : 2. Direction / 3. Visibilité / 4. Eclairage, signalisation / 6. Structure, 
carrosserie / 7. Equipements / 8. Organes mécaniques / 9. Pollution, niveau sonore / G. Contrôle 
complémentaire de l’installation de gaz carburant sur véhicule / H. Véhicule de collection. 
Dans le cas particulier des véhicules de collection, les points de contrôle des fonctions 0. 
Identification, 1. Freinage et 5. Liaison au sol sont intégrés à la fonction Véhicule de collection. 
L’identification du véhicule (numéros d’immatriculation, de la plaque constructeur et de frappe à 
froid) est la première opération de contrôle à réaliser. 
NOMENCLATURE APPLICABLE 
A COMPTER DU 01/01/2011 
Points de contrôle (Partie A) et défauts constatables (Partie B) 
III. ― LISTE DES POINTS DE CONTROLE SE SUBSTITUANT AUX FONCTIONS IDENTIFICATION (0), 
FREINAGE (1) ET LIAISON AU SOL (5) DE LA PARTIE I POUR LES VEHICULES DE COLLECTION. 
H. VEHICULES DE COLLECTION 
H.1. IDENTIFICATION. 
H.1.1. PLAQUE D’IMMATRICULATION. 
H.1.2. PLAQUE CONSTRUCTEUR. 
H.1.3. FRAPPE A FROID SUR LE CHASSIS. 
H.1.4. ENERGIE MOTEUR. 
H.1.5. NOMBRE DE PLACES ASSISES. 
H.1.6. PLAQUE DE TARE. 
H.1.7. COMPTEUR KILOMETRIQUE. 
H.1.8. PRESENTATION DU VEHICULE. 
H.1.9. CONDITIONS D’ESSAI. 
H.2. FREINAGE. 
H.2.1. DISPOSITIF DE FREINAGE PRINCIPAL A COMMANDE A CABLE. 
H.2.2. FREIN DE SERVICE. 
H.2.3. FREIN DE STATIONNEMENT. 
H.2.4. FREIN DE SECOURS. 
H.2.5. RESERVOIR DE LIQUIDE DE FREIN. 
H.2.6. MAITRE-CYLINDRE. 
H.2.7. CANALISATION DE FREIN. 
H.2.8. FLEXIBLE DE FREIN. 
H.2.9. CORRECTEUR, REPARTITEUR DE FREINAGE. 
H.2.10. PEDALE DU FREIN DE SERVICE. 
H.2.11. COMMANDE DU FREIN DE STATIONNEMENT. 
H.2.12. CABLE, TRINGLERIE DU FREIN DE STATIONNEMENT. 
H.2.13. DISQUE DE FREIN. 
H.2.14. ETRIER, CYLINDRE DE ROUE. 
H.2.15. TAMBOUR DE FREIN. 
H.2.16. PLAQUETTE DE FREIN. 
H.2.17. SYSTEME D’ASSISTANCE DE FREINAGE. 
H.2.18. TEMOIN DE MAUVAIS FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DE FREINAGE. 
H.2.19. TEMOIN DE NIVEAU DE LIQUIDE DE FREIN. 
H.2.20. TEMOIN D’USURE DE PLAQUETTES DE FREINS. 
H.3. LIAISON AU SOL. 
H.3.1. SUSPENSION. 
H.3.2. RESSORT, BARRE DE TORSION (Y COMPRIS ANCRAGES). 
H.3.3. AMORTISSEUR (Y COMPRIS ANCRAGES). 
H.3.4. ROULEMENT DE ROUE. 
H.3.5. DEMI-TRAIN AV (Y COMPRIS ANCRAGES). 
H.3.6. DEMI-TRAIN AR (Y COMPRIS ANCRAGES). 
H.3.7. BARRE STABILISATRICE (Y COMPRIS ANCRAGES). 
H.3.8. CIRCUIT DE SUSPENSION (Y COMPRIS ACCUMULATEURS). 
H.3.9. ESSIEU RIGIDE (Y COMPRIS ANCRAGES). 
H.3.10. ROUE. 
H.3.11. PNEUMATIQUE 
« Partie B »  

III - Liste des défauts constatables relatifs aux points de contrôle se substituant aux fonctions 0. Identification, 1. 
Freinage et 5. Liaison au sol de la partie I pour les véhicules de collection 
	LISTE DES DEFAUTS CONSTATABLES, RELATIFS À CHAQUE POINT DE CONTRÔLE (Applicable à compter du 1er janvier 2011) 
VOIR TABLEAU EXCEL JOINT 


APPENDICE 2 ANNEXE I 
APPLICABLE A COMPTER DU 01/01/2011 
Véhicules de collection 
a) Freinage des véhicules de collection. 
Véhicules équipés d’un dispositif de freinage principal à commande à câble. 
Les mesures d’efficacité et de déséquilibre des freins de service, de stationnement ou de secours ne sont 
pas effectuées. 
En présence d’un dispositif de freinage principal à commande à câble, les défauts constatés au niveau de 
la commande et des récepteurs sont signalés au point “H.2.1. Dispositif de freinage principal à commande à câble”. 
Véhicules mis en circulation jusqu’au 31 décembre 1919. 
Les mesures d’efficacité et de déséquilibre des freins de service, de stationnement ou de secours ne sont 
pas effectuées. 
Véhicules mis en circulation entre le 1er janvier 1920 et le 31 décembre 1955. 
Dans le cas où le frein de service est à commande hydraulique ou pneumatique sur l’ensemble des 
essieux, les mesures d’efficacité du frein de service, du frein de stationnement et de secours sont traitées 
conformément aux prescriptions prévues au troisième titre “Freinage”, du présent appendice. En 
présence d’un déséquilibrage du freinage des roues d’un même essieu supérieur ou égal à 30 %, le défaut 
H.2.2.1.4 est signalé sur le procès-verbal de contrôle technique. 
Dans le cas d’un véhicule dont le dispositif de freinage à commande hydraulique ou pneumatique 
n’équipe pas l’ensemble des essieux, le contrôleur vérifie : 
― le fonctionnement des récepteurs à l’actionnement de la commande de freinage ; 
― l’état, l’étanchéité et la fixation des éléments constituant le circuit de freinage. 
Véhicules mis en circulation à compter du 1er janvier 1956. 
Les prescriptions prévues au troisième titre “Freinage” du présent appendice sont applicables. 
b) Direction. 
Angles, ripage avant. 
Le contrôle du point 2.1.1 “Angles, ripage avant” n’est réalisé que si les mesures de freinage sur 
freinomètre à rouleaux sont effectuées. 
Contrôle des jeux. 
L’utilisation d’un dispositif à commande pneumatique ou hydraulique, pour le contrôle des jeux, est 
interdite. 
c) Eclairage, signalisation. 
Les véhicules, mis en circulation jusqu’au 30 avril 1957, ne sont pas soumis au contrôle du réglage des 
feux de croisement. 
16/07/2010 
d) Liaison au sol. 
Mesures suspension. 
Le contrôle du point “5.1.1. Suspension” n’est réalisé que si les mesures de freinages sur freinomètre à 
rouleaux sont effectuées. 
Contrôle des jeux. 
L’utilisation d’un dispositif à commande pneumatique ou hydraulique, pour le contrôle des jeux, est 
interdite. 
Roues et pneumatiques. 
Dans le cas où les roues d’un véhicule de collection sont constituées d’éléments en bois (exemple : 
rayons) sans pneumatique, le contrôleur ne vérifie que l’état, le fonctionnement et la fixation des roues 
(H.3.10). 
Dans le cas où les roues d’un véhicule de collection sont constituées d’éléments en bois (exemple : 
rayons) avec des pneumatiques, le contrôleur vérifie : 
― l’état, le fonctionnement et la fixation des roues (H.3.10) ; 
― l’état des pneumatiques (H.3.11) ; 
― les spécifications relatives aux structures, aux catégories d’utilisation et à la pression des 
pneumatiques (H.3.11). 
e) Equipements. 
Ceintures de sécurité. 
Dans le cas particulier des véhicules équipés de ceintures à harnais, et à défaut de présentation d’une 
attestation mentionnant cet équipement délivrée soit par le constructeur ou son représentant, soit par les 
services en charge de la réception des véhicules, soit par la FFVE, le défaut 7.1.2.1.1 est signalé sur le 
procès-verbal de contrôle. 
Textes recueillis par JOEL FLEURY du MG Club de France source UTAC
